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DELIBERATION N°2023-82/CCOG-SDE 
Modifiant la délibération N°2023-13/CCOG-SDE relative à la garantie d'emprunt pour l'entreprise 

SAS Domaine du Lac Bleu dans le cadre du projet de rénovation et d'extension de l'Hôtel 
Domaine du Lac Bleu 

L'An Deux Mille vingt-trois, le samedi vingt-sept mai, à seize heures, le conseil communautaire de 
la CCOG s'est réuni, à la salle Polyvalente de la Mairie de Grand-Santi, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

28 
16 
01 
29 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite le 
19 mai 2023. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI 
Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill -
M. ALPHONSE François - Mme APAGI Jocelyne -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara - M. BENTH
Albéric - Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie
Hélène - Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. EDWIN
Moïse - Mme HARIWANARI Tiffanie (Suppléante de M. FEREIRA
Jean-Paul) - Mme KWASIBA Emeline - M. MARTIN Paul -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude -
Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie
Chantal - M. SOEW A Marciano - Mme TELON Sonrisa Sergina -
M. V ALIES Patrick - Mme VOORTHUIZEN Sharon

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION 
-Mme LO-A-T JON Josette a donné procuration à M.
PAPAYO Mickle

ABSENTS EXCUSES : 
- M. ANELLI Serge - Mme LO-A-TJON Josette

ABSENTS: 
- Mme AGEGILAS Sylviana - Mme BALLA Simone -
M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET Chris - Mme CHEN
Célia - M. DOLLOUE Winston - M. FATI Gérard - Mme FJEKE
Bénédicte - M. GABY Claude - M. IREMEPO Grégory - M. LOBI
Richard - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Esseline ADELAAR, Conseillère communautaire, est désignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle accepte. 
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吀唀 

�4贀섀. un ternto,re. des proiets. un oven,r DELIBERATION N°2023-82/CCOG-SDE 
Modifiant la délibération N°2023-13/CCOG-SDE relative à la garantie d'emprunt pour l'entreprise 

SAS Domaine du Lac Bleu dans le cadre du projet de rénovation et d'extension de l'Hôtel 
Domaine du Lac Bleu 

Vu la communication de la Commission européenne relative la mise en œuvre des règles en 
matière d'aides d'État par les juridictions nationales (2021 /C 305/0 l) du 30 juillet 2021 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L5 l 11-4, L52 l 4- l et 
suivant; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 1511-3 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2252- l à 2252-5 et 
suivant; 
Vu le Code Civil, notamment son article 2305 ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais en vigueur; 
Vu la délibération N°2023-12/CCOG-SDE relative au règlement pour la participation de la 
CCOG à des garanties d'emprunt; 
Vu la demande de la SAS Domaine du Lac bleu sollicitant une garantie d'emprunt auprès de la 
CCOG; 
Vu l'avis de la commission développement économique du 16/0 l /2023. 
Vu le Contrat de Prêt N° 145975 en annexe signé entre : HOTEL DOMAINE DU LAC BLEU et la 
Caisse des dépôts et consignations. 

Madame la Présidente expose : 

Le Conseil communautaire en date du 10 janvier 2023 avait approuvé l'octroi d'une garantie 
d'emprunt à la SAS Domaine du Lac bleu, dont le numéro de Siret est le 830 585 642 00010, pour 
un montant de 600 000 €, soit 50% du prêt sollicité auprès de Banque des territoires et selon les 
modalités inscrites dans le Règlement d'octroi de garantie d'emprunt validé par la CCOG. 

Toutefois, la Banque des territoires souhaite que la délibération reprenne les éléments comme 
présentés ci-dessous. 

Par conséquent il est demandé aux membres du Conseil communautaire de statuer sur les 
éléments suivants : 

Article 1 : L'assemblée délibérante de la Communauté de Commune de l'Ouest Guyanais 
accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un Prêt d'un montant total de 
l 200 000 euros (un million deux cent mille euros) souscrit par l'emprunteur Hôtel Domaine du Lac
Bleu ci-après !'Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

La garantie de !'Etablissement public de coopération intercommunale est accordée à hauteur 
de la somme en principal de 600 000 euros (six cent mille euros) augmentée de l'ensemble des 
sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 

Ce Prêt constitué d'une ligne de Prêt est destiné à financer la rénovation et l'extension de l'Hôtel 
domaine du Lac Bleu située à Saint-Laurent du Maroni, allée des Toucans. 
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A爀琀icle 2: Les caractéristiques financières du prêt sont les suivantes: 
Ligne du Prêt : Prêt Relance Tourisme PSPL 
Montant: 1 200 000 euros 
Durée totale 
- Durée de la phase de 24 mois 
préfinancement :
- Durée de la phase 25 ans 
d'amo爀琀issement:

Périodicité des échéances : Trimestrielle 

Index: Livret A 

Taux du Livret A en vigueur à la date d'effet du Contrat 
de Prêt + 0.85 % 

Taux d'intérêt actuariel annuel : Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en 
fonction de la variation du taux du Livret A sans que le 
taux d'intérêt puisse être inférieur à 0% 

Profil d'amo爀琀issement: Amortissement prioritaire : l'échéance est égale à la 
somme du montant de l'amortissement et des intérêts. 

Modalité de révision Simple révisabilité {SR) 

Taux de progressivité de l'échéance 0% 

A爀琀icle 3: La garantie est apportée aux conditions suivantes 
La garantie de !'Etablissement public de coopération intercommunale est accordée pour la 
durée totale du Contrat de Prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur 
l'ensemble des sommes contractuellement dues par !'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté 
à la date d'exigibilité. 
Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, et 
après qu'elle ait mis en œuvre toutes les démarches de recouvrement auprès de !'Emprunteur, la 
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à !'Emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
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Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par !'Emprunteur est inférieure à douze 
( 12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si cette
durée est égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront l'objet d'une capitalisation
sauf si I' Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période.
A爀琀icle 4: Le Conseil communautaire s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
A爀琀icle 5: Le Conseil communautaire autorise la Présidente ou son représentant à signer tous les 
actes afférents à cette décision. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire 

OUÏ les explications de la Présidente, 
A爀琀icle 1 : L'assemblée délibérante de la Communauté de Commune de l'Ouest Guyanais 
accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un Prêt d'un montant total de 
1 200 000 euros (un million deux cent mille euros) souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
Contrai de prêt N° 145975 constitué de I Ligne de Prêt. 
La garantie de !'Etablissement public de coopération intercommunale est accordée à hauteur 
de la somme en principal de 600 000 euros (six cent mille euros) augmentée de l'ensemble des 
sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Ce Prêt constitué d'une ligne de Prêt est destiné à financer la rénovation et l'extension de l'Hôlel 
domaine du Lac Bleu située à Saint-Laurent du Maroni, allée des Toucans. 
A爀琀icle 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes 
La garantie de !'Etablissement public de coopération intercommunale est accordée pour la 
durée totale du Contrat de Prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur 
l'ensemble des sommes contractuellement dues par !'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté 
à la date d'exigibilité. 
Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à !'Emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
A爀琀icle 3 : Le Conseil communautaire s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
A爀琀icle 4: Le Conseil communautaire autorise la Présidente ou son représentant à signer tous les 
actes afférents à cette décision. 

VOTE => Pour : 29 Contre: 0 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 

Abstention : O 

E 
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